
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 
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Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Option consommateurs
	Numéro du dossier: R-4287-2024 - Phase 2
	Sujet 1: Modèle de prévision de GSR - PMD (clientèle résidentielle) | B-0048, B-0056
	Nature de l'intérêt1: En tant que représentant de la clientèle résidentielle, OC s’intéresse aux éléments susceptibles d’avoir une incidence sur les tarifs payés par cette clientèle. Énergir prévoit  une hausse des prix du gaz naturel à l’horizon 2029, ainsi qu’une croissance anticipée de la production nord-américaine de GSR pour répondre à une demande croissante. Ces facteurs pourraient influer sur les paramètres du modèle de prévision du GSR et entraîner, selon les cas, une hausse ou une baisse des prix — un enjeu particulièrement sensible dans la mesure où le GSR demeure nettement plus coûteux que le gaz naturel. Par ailleurs, Énergir prévoit une stabilité relative de la demande dans les secteurs résidentiel et commercial.
	Conclusions sommaires 1: OC constate une révision à la baisse des projections de demande volontaire de GSR par rapport à celles retenues dans la décision D-2024-113. Ce constat apparaît de la pièce B-0054 et du rapport annuel 2024 d’Énergir où d’importants écarts sont relevés entre les prévisions et les volumes livrés en GSR. OC souhaite connaître la position d’Énergir sur ces écarts entre les prévisions issues de son modèle et les données réelles, ainsi que sur les ajustements qu’elle entend y apporter, à la lumière de l’expérience vécue à ce jour. OC s’intéresse aussi aux nouveaux éléments que le Distributeur prévoit intégrer au modèle. Enfin, OC examinera la stratégie de commercialisation du GSR dans le but de proposer, le cas échéant, des pistes pour améliorer la compréhension de ce produit au sein de la clientèle résidentielle.
	Manière 1: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. 

OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur le sujet si pertinent.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Hypothèse économiques de la prévision de la demande | B-0049
	Nature de l'intérêt2: Les données économiques  influencent directement les prévisions de livraison pour l’ensemble des catégories de clientèle, notamment celles à petit et moyen débits (PMD), au sein desquelles se trouve la clientèle domestique représentée par OC.
	Conclusions sommaires 2: OC salue l’effort d’Énergir d’avoir intégré, dans son modèle de prévision de la demande des PMD, des données économiques datant majoritairement de décembre 2024 afin de tenir compte des effets de la guerre tarifaire avec les États-Unis sur les indicateurs de croissance. À titre de conclusion préliminaire, OC souhaite cependant que certaines données soient mises à jour à nouveau, notamment celles relatives à l’inflation et à la croissance économique, en raison de la volatilité actuelle du contexte macroéconomique. OC estime pertinent d’intégrer les données déjà disponibles pour l’année 2025. Par ailleurs, OC demandera une révision des données concernant le prix du pétrole et les tarifs d’électricité, ces derniers devant connaître une hausse de 3,6 % (et non de 3,9 %) pour les clients du tarif G.
	Manière 2: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. 

OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur le sujet si pertinent.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Réflexions sur la diversification des indices de fourniture | B-0059
	Nature de l'intérêt 3: Entre 2015 et 2024, la proportion des achats d’avance à Dawn indexés sur le NYMEX était en moyenne de 64 %. Dans le contexte des récentes évolutions du marché énergétique nord-américain, la Régie a demandé à Énergir de réfléchir à une révision potentielle de sa stratégie d’approvisionnement à Dawn. Une diversification des indices de fourniture pourrait avoir un impact sur le prix de vente du gaz naturel, ce qui affecterait directement la clientèle représentée par OC.
	Conclusions sommaires 3: Depuis 2019, le différentiel entre les indices montre que le NGX est moins coûteux que le NYMEX, comme l’illustre le graphique 2 de la pièce B-0059. Or, la stratégie actuelle d’Énergir, qui prévoit qu’au moins la moitié des achats d’avance soient réalisés sur le prix NYMEX, a eu pour effet d’augmenter le coût de la diversification, comparativement à des achats spot à Dawn sur l’indice NGX. OC constate, de façon préliminaire — à l'instar d'Énergir — que cette approche s’avère défavorable pour la clientèle. OC évaluera s’il est possible de renégocier les coûts supplémentaires liés à l’acheminement des molécules depuis la Louisiane vers Dawn ou, à défaut, considérera la proposition d'Énergir de s’en remettre davantage aux signaux de marché, en ne contractant à l’indice NYMEX que lorsque les écarts de prix entre points de livraison se révèlent avantageux pour les consommateurs.
	Manière 3: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. 

OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur le sujet si pertinent.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Proposition du facteur DJ*V dans l’établissement de la prévision des besoins en journée de pointe | B-0057, B-0058
	Nature de l'intérêt 4: OC s’intéresse à la rigueur des outils de prévision des besoins en journée de pointe car ceux-ci déterminent les volumes d’approvisionnement et influencent directement les coûts refilés à la clientèle résidentielle. La méthodologie utilisée par Énergir, notamment l’intégration du facteur DJ * V, a fait l’objet d’un audit par la firme Artelys à la demande de la Régie. Bien que ce facteur ait été confirmé comme pertinent, la grande variabilité des résultats d’une année à l’autre soulève des enjeux de fiabilité. OC souhaite s’assurer que la méthode retenue repose sur des bases solides et stables, afin de limiter les risques de surapprovisionnement coûteux pour les consommateurs.
	Conclusions sommaires 4: OC souhaite, dans un premier temps, obtenir de la part d’Énergir plus de détails sur les résultats statistiques  des deux modèles comparés. OC propose également qu’une revue comparative des pratiques utilisées ailleurs au Canada — notamment chez Enbridge — soit entreprise, afin de situer la méthodologie d’Énergir dans un contexte élargi.Enfin, OC est d’avis que l’intégration d’une variable de tendance, ainsi qu’un élargissement de l’échantillon de données, pourraient améliorer la stabilité du modèle et mérite une exploration plus poussée. OC analysera également si le maintien de la méthode actuelle, combinée à des ajustements ad hoc en présence de données atypiques, demeure la meilleure option pour protéger les intérêts tarifaires de la clientèle résidentielle.
	Manière 4: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. 

OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur le sujet si pertinent.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Modifications au PED pour encourager la conversion vers la biénergie et l'achat volontaire de GSR (B-0088, B-0091)
	Nature de l'intérêt 4: En tant que représentant de la clientèle résidentielle, OC s’intéresse aux programmes qui lui sont destinés à ce secteur. Les modifications proposées par le Distributeur peuvent avoir une incidence sur l’accès au programme pour les clients visés, ainsi que sur la perception de la rentabilité d’un raccordement ou d’une conversion à la solution biénergie. 
	Conclusions sommaires 4: OC est favorable à la suppression du plafond d’aide financière. OC souhaite toutefois interroger le Distributeur sur les impacts potentiels de cette mesure, afin de s’assurer qu’elle n’entraîne pas de pression indue sur les revenus requis. Certaines modifications à la méthode d’évaluation de la rentabilité des projets d’extension de réseau, notamment les ajustements aux critères d’admissibilité proposés dans la pièce B-0088, pourraient avoir des impacts sur la clientèle résidentielle qui sont difficiles à évaluer à ce stade. OC estime qu'il serait important de questionner le Distributeur à ce sujet.
La réduction de la période de projection des volumes et des revenus à 20 ans pour les clients qui ne s’engagent pas à consommer exclusivement du GSR pendant cinq ans s’inscrit dans la continuité des ajustements présentés dans le dossier R-4213-2022, pièce B-0005. Le maintien d’une projection sur 40 ans dans ces cas pourrait avoir un effet dissuasif puisqu'elle est en décalage avec la période d’amortissement retenue pour le gaz naturel traditionnel. OC souhaite comprendre le raisonnement ayant mené à l'adoption de périodes de projection différentes pour l’option biénergie utilisant le GSR et celle utilisant le GNT, ainsi que l’évolution des données ou hypothèses depuis la décision D-2023-018, avant de formuler ses conclusions.
	Manière 4: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. 

OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur le sujet si pertinent.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Programmes d’efficacité énergétique - Compte d’aide au soutien social, CASS (B-0095)
	Nature de l'intérêt 4: En tant que représentant du secteur résidentiel, OC s’intéresse à la situation des ménages à faible revenu (MFR) et participe activement au CASS depuis sa création. 
	Conclusions sommaires 4: Option consommateurs appuie de nouveau l’élargissement temporaire du CASS ainsi que le soutien financier accordé aux ACEF, tels que proposés par le Distributeur. Elle salue également l’amorce d’une approche plus holistique de la précarité énergétique par le Distributeur. OC demeure ouverte à analyser toute modification éventuelle du programme, si le Distributeur en dépose au cours de l’audience. 
	Manière 4: OC souhaite collaborer avec Énergir afin de renforcer la visibilité du CASS dans le cadre de la présente cause tarifaire et se réserve le droit d’intervenir sur le sujet si le Distributeur propose des modifications au programme en cours d’instance
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Allongement de la période d’amortissement des aides financières du PGEÉ de 10 à 15 ans (B-0099)
	Nature de l'intérêt 4: OC s’intéresse aux paramètres susceptibles d’influencer l’établissement des tarifs applicables à la clientèle résidentielle, ainsi qu’aux modalités de la période d’amortissement des programmes d’efficacité énergétique qui visent cette même clientèle. Cette proposition permettrait également d’atténuer les impacts tarifaires du programme à court terme, tout en assurant une meilleure correspondance entre les coûts engagés et les bénéfices obtenus par les clients.
	Conclusions sommaires 4: OC voit favorablement la demande d’Énergir visant à porter de 10 à 15 ans la période d’amortissement des aides financières versées dans le cadre du PGEÉ. Cette proposition repose sur une durée de vie moyenne pondérée des mesures subventionnées estimée à 16,5 ans. Cette calibration apparaît cohérente avec les pratiques déjà approuvées pour Hydro-Québec dans des contextes comparables. OC souhaite toutefois valider certains éléments présentés dans le tableau de l’Annexe A de la pièce B-0099 afin de confirmer sa position à l’égard de cette demande.
 OC entend également comparer cette nouvelle estimation à celles retenues par d’autres utilités.
	Manière 4: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. 

OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur le sujet si pertinent.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Évolution de l’Initiative d’approvisionnement responsable en gaz naturel - IARGN (B-0085, B-0086)
	Nature de l'intérêt 4: Les approvisionnements en gaz naturel ont une incidence directe sur les tarifs payés par la clientèle résidentielle d’Énergir. La prime annuelle maximale prévue dans le cadre de l’Initiative, de même que l’élargissement potentiel des certifications admissibles, peuvent influencer la structure des coûts et la provenance du gaz livré.
	Conclusions sommaires 4: OC souhaite obtenir des précisions sur les implications de l’Initiative pour le coût du gaz de réseau et pour le service de gaz de source renouvelable. Elle souhaite notamment savoir quels volumes d’approvisionnement actuels répondent aux critères de certification reconnus dans le cadre de l’Initiative, soit la norme EO100 et les critères issus des recommandations de MiQ et si certains des principaux fournisseurs sont en mesure de satisfaire aux exigences établies. OC souhaite également mieux comprendre la détermination de la prime annuelle maximale dans la sélection des volumes admissibles et son incidence sur le coût des approvisionnements.
	Manière 4: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. Pour ce sujet, OC entend demander l'accès au document sous pli confidentiel. 

OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur le sujet si pertinent.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




